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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article d’une part donne aux PIG une portée législative mais surtout il qualifie de PIG
les mesures de mise en œuvre des DTA. Ainsi, les PIG seront imposés par l’Etat au total mépris des
initiatives de développement local puisque ceux-ci pourront être mis en place sans être inscrits dans
aucun document de planification.


